










 

Emballages "pleins de vide": Herta se défend 

  

La marque Herta a défendu mercredi les procédés de remplissage de ses barquettes de lardons, 
après la mise en demeure des associations Foodwatch et Zero Waste France à l'encontre de cinq 
marques accusées de vendre des produits "pleins de vide". 
Mardi, les deux associations avaient annoncé avoir mis en demeure cinq grandes marques 
(Carambar, Herta, Côte d'Or, Daco Bello, Rana) pour qu'elles changent le conditionnement de 
produits qu'elles commercialisent, jugé surdimensionné par rapport au contenu, menaçant de saisir 
la justice en l'absence de réaction. 
Leur action se fonde sur les codes de l'environnement et de la consommation: le premier prescrit 
dans un article que "l'emballage doit être conçu et fabriqué de manière à limiter son volume et sa 
masse au minimum nécessaire pour assurer un niveau suffisant de sécurité, d'hygiène et 
d'acceptabilité"; le second donne la définition d'une pratique commerciale trompeuse.  
Selon les calculs de Fooodwatch et Zero Waste, une barquette d'allumettes de lardons de la gamme 
sans nitrite de Herta contient 54% de vide. 
Dans son communiqué mercredi, Herta "tient à rappeler que les barquettes plastiques sont des 
garantes de l'intégrité et de la sécurité alimentaire des produits frais" et que "conformément à la 
règlementation en vigueur, le grammage des allumettes est indiqué en face avant de l'emballage".  
La marque ajoute que, la barquette étant transparente, "son niveau de remplissage est donc 
parfaitement visible pour le consommateur au moment de l'acte d'achat". 
Concernant la mise en barquette de ce produit, Herta affirme que la phase de découpe de la viande 
de porc "doit être opérée à une température négative" pour en faciliter le tranchage. Les allumettes 
"encore rigides" sont ensuite déposées "de manière aléatoire" dans leur barquette, "ceci a pour effet 
d'occuper l'intégralité du volume de l'emballage". 
"Lors des étapes suivantes, les allumettes, conservées à une température comprise entre 0 et 4°C, 
retrouvent une certaine souplesse et produisent ainsi un espace libre, non disponible lors de la phase 
de remplissage", décrit Herta. 
"L'étape suivante, visant à sceller l'opercule sur la barquette, implique que les allumettes ne 
débordent pas sur les bords et ne puissent pas remettre en cause la parfaite étanchéité de 
l'emballage. Ceci afin d'assurer la conservation du produit et de prévenir un gaspillage inacceptable", 
affirme encore la marque. 
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OFFICIEL  

Dossier : RANA / Foodwatch – Zero waste France  

Cher Confrères,  

Je viens vers vous en ma qualité de conseil de la société Rana France, dans le prolongement de 

votre lettre reçue par ma cliente le 27 juin et dont les termes ne manquent pas de surprendre.  

En effet, telle que formulée, la demande de vos clientes revient ni plus ni moins qu’à demander 

de sacrifier la sécurité alimentaire des produits.  

 Comme vous le savez, la sécurité des produits est un impératif absolu qui ne saurait par 

conséquent souffrir de la moindre concession.  
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En la matière, la réglementation dense requiert notamment que le conditionnement du produit 

et le système d’emballage soient conçus et effectués de sorte qu’ils ne cèdent pas aux denrées 

les constituants en une quantité susceptible : 

• de présenter un danger pour la santé humaine ; 
• d’entraîner une modification inacceptable de la composition de la denrée ; 
• d’altérer les propriétés organoleptiques de la denrée alimentaire ».1 

La méthode HACCP permettant de garantir la sécurité alimentaire, intégrée au Codex 
Alimentarius ainsi qu’à la législation européenne sur la sécurité des denrées alimentaires2 
prévoit que les opérations de conditionnement et d’emballage doivent être effectuées de 
manière à éviter la contamination des produits.  

Comme cela ressort des guides de bonnes pratiques d’hygiène et d’application des principes 
HACCP, le niveau de vide dans le conditionnement des produits frais, sous atmosphère 
modifiée est d’une part, l’un des facteurs clés permettant de maîtriser les risques de 
contamination de ces produits et d’autre part et intrinsèquement, l’un des éléments essentiels 
pour déterminer la durabilité du produit (sa date limite de consommation)3.  

Ce point est également connu et reconnu par de nombreuses autorités et experts de la sécurité 
alimentaire des produits frais.4 

Au cas particulier, répondant aux exigences extrêmement rigoureuses, les sachets de pâtes 

fraîches Giovanni Rana conditionnés sous atmosphère modifiée, sont spécifiquement conçus 

pour garantir la qualité, l'intégrité et la sécurité alimentaire du produit. Le processus de 

conditionnement et d’emballage est également conçu pour répondre à ces seules exigences.  

C’est d’ailleurs précisément pour ces raisons que l'espace supérieur du sachet mis en cause 

doit être suffisamment grand pour : 

 

• assurer le bon rapport entre le produit et l'atmosphère modifiée; diminuer cette 
espace reviendrait à compromettre les conditions de conservation optimale du 
produit, ne permettrait plus de maîtriser le risque de contamination bactérienne et de 
garantir la sécurité alimentaire en maintenant et en préservant les caractéristiques 
microbiologiques du produit jusqu'à la date limite de consommation ;  

 
1 Règlements du Paquet hygiène dont les règlements 178/2002, 852/2004 et 2073/2005 ; Règlement cadre 1935/2004 sur les matériaux en 

contact avec les denrées alimentaires ;  
2 Règlement 852/2004 
3 Par exemple, le guide de bonnes pratiques de fabrication de produits traiteurs frais et réfrigérés qui intègre le niveau de vide comme élément 

clé à la sécurité de la denrée.  
4  Instruction technique DGAL/SDSSA/2019-861 du 24 décembre 2019 



 

• permettre que la phase d'emballage soit effectuée de manière à éviter la 

contamination des produits ce qui suppose notamment d’avoir suffisamment d'espace 

lors de l’étape de remplissage pour éviter  qu'une partie du produit puisse être piégée 

dans le scellement de l'emballage, générant des micro-trous. En conséquence, réduire 

l’espace reviendrait à compromettre la soudure et le scellement de l'emballage au 

détriment de la sécurité alimentaire, des caractéristiques microbiologiques et de la 

durée de conservation du produit ce d’autant que l’espace libre du produit mis en 

rayon est non disponible lors de la phase de remplissage ;  

• maintenir la quantité techniquement adéquate d'atmosphère modifiée, qui diminue 

avec le temps en raison de l'interaction avec le produit lui-même pour assurer 

l’intégrité du produit et prévenir son altération physique et qualitative, de l'usine au 

point de vente, jusqu'aux réfrigérateurs des consommateurs. 

Au demeurant, la quantité du produit est clairement indiquée en facing du sachet 

conformément à la règlementation5, le niveau de remplissage du sachet étant par ailleurs 

visible par le consommateur au moment de l’achat puisque le sachet mis en cause présente 

une fenêtre transparente également en facing.  

En conséquence, il n’y a pas la moindre confusion possible pour le consommateur quant à la 

quantité du produit contenu dans le pack qui ne saurait en tout état de cause, que s’apprécier 

au regard de l’indication de la quantité nette figurant sur le pack.  

De plus, aucun consommateur raisonnable ne s'attend à ce que le poids ou la taille globale de 

l'emballage reflète directement la quantité de produit qu'il contient.  

Or, sur la base des textes applicables en la matière ainsi que de la jurisprudence, ce qui 

détermine si une pratique commerciale est trompeuse, est le fait de savoir si elle « "altère ou 

est susceptible d'altérer de manière substantielle" » le comportement économique du 

consommateur.6 

Enfin, le système de conditionnement n’est en aucun cas, de nature commerciale et n’a 

absolument aucune vocation commerciale.  

 

 
5 règlement (UE) n o  1169/2011 

6 Comm. UE, Orientations concernant la mise en œuvre, l'application de la directive 2005/29/CE, 25 mai 2016, SWD (2016) 163). 

Cass. com., 1er mars 2017, n° 15‐15.448, publié au Bulletin ; Cass. com., 29 nov. 2011, n° 10‐27.402, Bull. civ. IV, no 195 ; CJUE, 

15 mars 2012, aff. C‐453/10,, Pereničová et Perenič, ECLI:EU:C:2012:144 ; CJUE, 19 déc. 2013, aff. C‐281‐12, Trento Sviluppo et 
Centrale Adriatica, ECLI:EU:C:2013:859 ;Com 1er mars 2017 nº 15-15.4486 

 



Le système de conditionnement est un processus technique qui relève de l’ordre impérieux de 

sécurité alimentaire.   

D’ailleurs, en dehors des considérations juridiques, règlementaires et techniques susvisées, le 

Groupe Rana n'a aucun intérêt d’avoir le système de conditionnement tel que conçu autre que 

celui de la sécurité alimentaire. 

Dans ce contexte vous comprendrez que le Groupe Rana ne saurait donner la moindre suite à 

la demande de vos clients qui est en tous points infondée.  

En l’état de la législation applicable et de l’état des connaissances techniques et scientifiques, 

la sécurité alimentaire, pour le Groupe Rana, étant une priorité absolue et essentielle, ma 

cliente ne peut en aucun cas envisager de réduire « le vide » du produit mis en cause. 

Je vous prie de me croire,  

Votre bien dévouée,   

 

   

 

 

 

Nejra PERION 

Avocate 

 

 

 

 

 

 


